
Michèle PEREZ, 
Présidente de l’Association 

des Parcs naturels régionaux 
d’Auvergne-Rhône-Alpes

Serge NOCODIE,  
Président de Rhônalpénergie-

Environnement

Philippe GAMEN,  
Président du Parc naturel régional 

du Massif des Bauges

En présence de 
Eric FOURNIER, Vice-Président de la Région Auvergne-Rhône-Alpes

ont le plaisir de vous inviter
lundi 26 septembre 2016 à 10h30 

à la Conférence de Presse
« Centrales Villageoises : un nouveau modèle économique et territorial 

pour l’implication des citoyens dans la transition énergétique »
Projet retenu dans le cadre de l’appel à candidature « 100 projets pour le Climat » lancé par l’Etat en prévision de la COP 22

Ils vous donnent rendez-vous à la salle polyvalente de La Thuile (73).  
Pour plus d’informations sur le lieu et pour y accéder, cliquer sur La-Thuile-salle-polyvalente.

Merci de confirmer votre présence en vous inscrivant sur le formulaire accessible en cliquant sur Inscription.

http://www.la-thuile.com/services/salle-polyvalente/
http://www.raee.org/fr/raee-organisation-de-reunions/details/conference-de-presse-un-nouveau-modele-economique-et-territorial-pour-limplication-des-citoyens.html


Cette conférence de presse comprend des présentations et échanges en salle, une visite de 
terrain et s’achevera par un apéritif réalisé à partir des produits des différents Parcs naturels 
régionaux d’Auvergne-Rhône-Alpes. 

Les centrales villageoises en chiffres
 ↘ 5 ans d’expérimentation réussie et un essaimage largement entamé 
 ↘ 17 territoires impliqués dans la démarche 
 ↘ 6 centrales villageoises photovoltaïques en service (soit 48 installations en tout),  

5 en développement avancé ou travaux et 6 centrales en émergence 
 ↘  2,2 millions d’euros d’investissement (sur 11 centrales)
 ↘  220 000 €/ an de recettes issues de la vente d’électricité (sur 11 centrales)
 ↘  + de 1 200 actionnaires citoyens, entreprises ou collectivités 
 ↘  420 kWc pour les 6 centrales en service 

En savoir plus : Centrales-Villageoises

* Signature provisoire : le nom de la Région sera fixé par décret en 
Conseil d'Etat avant le 1er octobre 2016, après avis du Conseil Régional.

http://www.centralesvillageoises.fr/web/guest/accueil

